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115 chambres 
         115 rooms

Stationnement gratuit
et éclairé devant la
porte patio

       Free and well-lit parking in
       front of the patio door

Déjeuner buffet inclus
        Buffet breakfast included

SUITES DE
LAVIOLETTE

Sentier 63
Trail 63

7201 Rue Notre Dame O
Trois-Rivières, QC, G9B 1W2

+1-800-567-4747

102 chambres 
        102 rooms

Restaurant Le Dijon
        Restaurant on site

Bain thermal & Sauna
        Thermal bath & Sauna

Stationnement gratuit
        Free parking

Enclos sécurisé
        Secure enclosure

DOUBLETREE 
QUÉBECResort

Sentier Trans
Québec 3

Trail Trans Québec 3

7900 Rue du Marigot
Québec QC, G1G 6T8

+1-866-627-8008
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Surfaceuse secteur Ouest

AUBERGE BAKER

WWW.AUBERGEBAKER.COM

 

 Réservation recommandée

8790, avenue Royale, Château-Richer
Tél.: (418) 824-4478 ou 866-824-4478

Facile d’accès par un sentier privé de 5 km, longeant la rivière 
Sault-à-la-Puce, à partir du sentier provincial no 3 à environ 
10 km à l’ouest du Mont-Sainte-Anne. Table renommée, 
chambres tout confort, garage chauffé si disponibilité.

Forfait coucher-déjeuner-souper (5 services)
à partir de 119,00$/personne occupation double.140,00$/personne
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MOT DU PRÉSIDENT
2024 - 2025

Bonjour chers membres passionnés de motoneige.

La nouvelle saison approche. Nos bénévoles et 
administrateurs ont travaillé d’arrache-pied pour 
préparer nos sentiers : réparation de ponts, 
débroussaillage et entretien des surfaceurs.

Un club de motoneige repose sur des personnes 
passionnées et dévouées, assurant la sécurité et la 
qualité de nos sentiers. La réussite de la saison dépend 
de l’implication de tous : propriétaires fonciers, bénévoles, 
administrateurs, membres et commanditaires.
Merci à tous ces acteurs essentiels.

Je remercie particulièrement nos bénévoles de longue 
date qui forment et soutiennent les nouveaux. Toute 
personne souhaitant s’impliquer dans notre club 
est la bienvenue.

N’oubliez pas de consulter notre bottin virtuel et 
d’encourager nos généreux commanditaires offrant 
des produits et services de qualité à des prix compétitifs. 
Les horaires de surfaçage sont également disponibles 
dans le bottin.

Je vous souhaite à tous une excellente saison 
sur nos sentiers.

Motoneigement vôtre,

Michel Tremblay
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Dépannage et services

ADM Sport ............................................................ p. 3

Adrénaline sports ............................................... p. 55

ProPerformance .................................................. p. 66

SG Énergie ............................................................ p. 16

Sûreté du Québec ............................................. p. 12 

BMO Gestion privée ..........................................  p. 16

Hébergement

DoubleTree Québec Resort ............................  p. 2

SERVICES
Secteur Ouest

Québec  |  Charlesbourg 

Beauport  |  Boischatel
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STEEVE LEFEBVRE
Administrateur

Secteur Ouest 

418-808-4772

steevewonder71@gmail.com

PASCAL BRISSON
Administrateur

Secteur Ouest

418-803-8176

pascalbrisson@hotmail.com

MARC-ANDRÉ BLUTEAU
Directeur

Secteur Ouest

418-609-3221

marcandremechoui@gmail.com

DENIS FECTEAU
Directeur adjoint

Secteur Ouest

418-564-3363

dfecteau@hotmail.com
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YVON CHOUINARD
Administrateur 

Secteur Ouest 

418-822-1999

yvon.chouinard@outlook.com

DOMINIC 
DESBIENS-TREMBLAY
Administrateur 

Secteur Ouest 

418-473-8313

dominic.d.tremblay@hotmail.com

RÉPARTITION DU COÛT DES DROITS D’ACCÈS

Sur le droit d’accès annuel 2024-2025 vendu avant le 9 décembre (à 440 $), 
votre argent est réparti de la manière suivante :

• 34,49 $ police d’assurance responsabilité civile 
 de 1 million de dollars pour le motoneigiste;

• 35,10 $ police d’assurance responsabilité civile 
 de 2 millions de dollars pour le club;

• 7,50 $ pour un fonds de provision en lien 
 avec les réclamations faites à l’assureur;

• 47,27 $ taxes fédérales et provinciales;

• 315,64 $ remis au Nouveau système de financement 
 des clubs (NSFC) et à la Fédération via des fonds.

La portion remise à la FCMQ, soit 315,64 $ par droit d’accès de sentier annuel 
vendu en prévente (72 %), est redistribuée comme suit :

• 1,00 $ est versé dans un fonds consacré à la reconnaissance des bénévoles;

• 2,00 $ sont versés dans un fonds dédié aux promotions 
 et aux communications;

• 4,00 $ sont transférés au magazine Motoneige Québec;

• 5,00 $ sont versés dans un fond consacré aux services 
 aux clubs (agent de liaison);

• 5,50 $ sont versés dans un fonds dédié à la stabilisation de l’assurance;

• 10,00 $ servent à financer la plateforme de vente de droits d’accès;

• 16,00 $ sont utilisés pour financer les opérations courantes de la Fédération;

• 98,26 $ sont versés dans un fonds dédié au développement et à 
 l’optimisation du réseau de sentiers (re : achats et réparations majeures 
 de surfaceuses, infrastructures);

• 173,88 $ paramètre du NSFC consacré aux services aux clubs.
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JANVIER 2025

15 Conseil d’administration

29 Conseil exécutif

FÉVRIER 2025

12 Conseil d’administration

26 Conseil exécutif

MARS 2025

11 Conseil d’administration 

 et membres invités

25 Conseil exécutif

AVRIL 2025

8 Conseil d’administration

DÉCEMBRE 2024 

4 Conseil d’administration 

 et membres invités

18 Conseil exécutif

CÉDULE DES 
RÉUNIONS
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Dimanche

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne

• Sentier régional no 320 à Sainte-Anne-de-Beaupré, 

 Guillot et Beaupré

Lundi

• Pas d’entretien

Mardi

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne et Hôtel DoubleTree

• Sentier régional no 320 sortie Sainte-Anne-de-Beaupré, Guillot

Mercredi - Facultatif

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne

• Sentier régional no 320, Sainte-Anne-de-Beaupré et Beaupré

Jeudi

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne

• Sentier régional no 320 sortie Sainte-Anne-de-Beaupré, Guillot

Vendredi

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne et Hôtel DoubleTree

• Sentier régional 320 sortie Sainte-Anne-de-Beaupré, 

 Guillot et Beaupré

Samedi

• Sentier provincial no 3 viaduc Jean-Talon 

 via Relais Sainte-Anne

• Sentier régional no 320 sortie Sainte-Anne-de-Beaupré,

 Guillot et Beaupré

En cas de bris, de perte de passage, de mauvaise température, 
il peut y avoir des changements à l’horaire d’entretien des sentiers.

HORAIRE 
D’ENTRETIEN 
DE SENTIER
Secteur Ouest

Charlesbourg  |  Beauport  |  Boischatel
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Si vous disposez d’un téléphone cellulaire, composez immédiatement
le *4141 ou, par téléphone, le 310-4141, en précisant :
- votre numéro de téléphone cellulaire;
- votre localisation la plus exacte possible;
- une description précise de l’événement.

Si vous n’avez aucun moyen de télécommunication rapide, dirigez-vous
vers le relais le plus près du lieu de l’accident pour contacter les 
services d’urgence. Il est important d’estimer la distance à parcourir 
entre le lieu de l’accident et le relais le plus près.

En arrivant au relais, communiquez le plus rapidement possible avec 
les services d’urgence en précisant :
- votre localisation la plus exacte possible (nom du relais);
- la distance à parcourir et la direction à prendre;
- une description précise de l’événement.

Notes générales

- Si vous êtes témoins d’un accident, il est important d’évaluer 
 rapidement la gravité des blessures et de bien renseigner 
 les services d’urgence sur l’état de la victime.
- Le service ambulancier de ce territoire est équipé pour 
 se rendre sur place.
- Ne jamais déplacer la victime, sauf en cas de danger 
 pour cette dernière.
- La plus grande difficulté des services d’urgence est de trouver 
 l’endroit de l’accident. Il est important de ne jamais changer 
 la victime de place et de tout faire afin de permettre aux 
 secours de trouver rapidement l’endroit.

Gestes importants à poser

- Ne pas enlever le casque, relever la visière seulement;
- Couvrir chaudement la victime;
- Baliser la scène de l’accident de manière à éviter d’autes impacts;
- Il est important de vérifier la colonne vertébrale de toute 
 personne victime d’un accident de motoneige et ce, 
 avant de la déplacer;
- Le fait de bouger une personne blessée 
 peut aggraver son état de santé (paralysie);
- Si vous notez une douleur dans la 
 région du cou, du dos ou des reins, 
 le blessé doit demeurer immobile 
 jusqu’à l’arrivée de secours spécialisés.

QUE FAIRE LORSQUE VOUS ÊTES 
TÉMOIN D’UN ACCIDENT 
DE MOTONEIGE
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- Ne pas déplacer la victime. Ne pas enlever 
 le casque, relever la visière seulement. 
 Couvrir chaudement.

- Communiquer avec la Sûreté du Québec 
 sur cellulaire *4141 ou par téléphone 310-4141, 
 afin de donner toutes les informations 
 pertinentes concernant l’accident, soit : l’endroit, 
 le nombre de blessés, leur état (conscient ou 
 inconscient), la nature des blessures et le 
 numéro du dernier point d’évacuation d’urgence 
 que vous avez croisé. Ensuite, si c’est possible, 
 rendez vous à ce point d’évacuation afin 
 d’attendre les services d’urgence pour les 
 diriger sur les lieux de l’accident.

 En procédant ainsi, vous permettez aux services
 d’urgence de se rendre rapidement sur les lieux,
 de minimiser la gravité des blessures et peut-être
 même de sauver des vies.

SERVICE DE POLICE

POLICE DE QUÉBEC 
SÛRETÉ DU QUÉBEC

310-4141
CELLULAIRE

*4141

POUR TOUT ACCIDENT GRAVE
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LA SÉCURITÉ FAIT PARTIE 
DE MA RANDONNÉE

Bonjour amis(es) motoneigistes,
Une autre saison est à nos portes. Nos fabuleux 
sentiers sillonnent les montagnes et nous offrent de
très belles prises de vues. Afin d’en profiter encore
longtemps, j’aimerais attirer votre attention sur
quelques consignes de sécurité afin que votre randon-

née vous permette de conserver que de beaux souvenirs. Soyez attentifs à
la signalisation installée par nos bénévoles. Celle-ci vous renseigne sur les
conditions de sentiers, les endroits interdits, les dangers et etc. Il faut la
respecter votre sécurité et la survie des droits de passages en dépend.
J’aimerais vous rappeler que le hors sentier est interdit sur l’ensemble du 
territoire de votre club de motoneiges. La loi prévoit de fortes amendes. Le
fait de circuler hors sentier semble parfois anodin, mais les dommages sont
considérables. Il arrive qu’une jeune plantation soit abîmée pour n’en 
nommer qu’une seule.
Je vous rappelle que l’article 55 de la loi des véhicules hors routes prévoit
une amende de 450 $ plus les frais applicables.
Encore cette saison les agents de surveillance seront vigilants pour les
motoneigistes qui remplacent leur silencieux d’origine afin que celui-ci soit
plus bruyant. C’est l’une des deux (2) causes qui font perdre des droits de
passages aux clubs de motoneigistes. Avec la mise à jour de la LVHR 
l’amende a été rehaussée à 275$ plus les frais. Ils vont également s’assurer
du respect des arrêts obligatoires. Il ne faut pas oublier que de ne pas
respecter la signalisation lorsqu’un sentier emprunte un chemin public, 
en plus de l’amende des points d’inaptitudes seront inscrits au dossier 
du conducteur.
Je vous rappelle également qu’un droit d’accès pour qu’il soit valide, en plus
d’avoir payé les droits exigés le motoneigiste doit obligatoirement apposer
l’autocollant sur la motoneige du côté gauche et il doit être facilement 
visible, le capot ou le pare-brise est privilégié. Le motoneigiste doit avoir
obligatoirement en sa possession le document papier du droit d’accès,
incluant les documents exigés par la LVHR. Pour un droit d’accès journalier,
les mêmes conditions s’appliquent et en plus la date de validité doit être
inscrite sur l’autocollant et correspondre à la date inscrite sur le document
papier. Il est important de respecter ces conditions afin que votre droit 
d’accès soit valide.
En adoptant un comportement sécuritaire, en respectant les limites de
vitesse ainsi que les propriétés privées, vous contribuerez à préserver la 
pratique de la motoneige dans notre belle région.
Si vous avez des interrogations, n’hésitez pas à demander conseil à un agent
de surveillance, il se fera un plaisir de vous aider.
Soyez prudents et bonne saison.

Robin Racine
Responsable de la sécurité

Agent provincial FCMQ

Ami(e)s motoneigistes, bonjour!

Nous sommes à l’aube d’une nouvelle saison de motoneige! 
Enfin, dirons certains !!!

Mais avec les circonstances actuelles, certaines choses, au niveau 
de la sécurité, devront être sérieusement prises en considération; en 
effet, la Sureté du Québec a émis des recommandations à observer 
avant d’entreprendre vos randonnées à motoneige, qu’elles soient de 
quelques heures ou quelques jours :

-  Assurez-vous que les points de services que vous 

 prévoyez utiliser soient ouverts;

-  Partagez votre horaire et itinéraire avec des proches;

-  Emportez une bouteille d’eau et des aliments riches en calories;

-  Ayez avec vous une carte des sentiers et une trousse de survie;
-  Abstenez-vous de consommer de l’alcool ou de la drogue.

Les sentiers du club le Sapin d’Or empruntent une multitude de 
terrains privés, nécessitant des négociations de droits de passage; 
plusieurs de ces droits ont été fragilisés, ou tout simplement per-
dus, suite à la négligence et au non-respect d’une infime partie de 
motoneigistes. Nous vous demandons de demeurer dans le sentier, 
de respecter les limites de vitesse indiquées, et de conserver votre 
système d’échappement d’origine. Les agents de surveillance seront 
très présents cette année en sentier, surtout afin de sensibiliser les 
motoneigistes, mais aussi, malheureusement, pour sévir contre les 
mauvais comportements en sentiers, qui peuvent être dangereux 
pour la sécurité, ou peuvent nous faire perdre de précieux droits de 
passage.

Que vous soyez un nouvel adepte de la motoneige ou un conducteur 
de longue date, nous vous rappelons de toujours conserver votre 
droite, de ne pas vous aventurer sur un plan d’eau non balisé par le 
Club, d’être poli, faire preuve de courtoisie, et de respecter les terres 
des propriétaires fonciers, sans qui nous ne pourrions pratiquer le 
plus beau sport au monde qu’est la motoneige!

Bonne saison 2024-2025 en toute sécurité!

Le Club d’Auto-Neige le Sapin d’Or Inc.
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LA SÉCURITÉ EN SENTIER,
C’EST NOTRE PRIORITÉ
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Le Relais Sainte-Anne

                                   
Alors que la saison de la motoneige bat son plein, le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs tient à rappeler quelques 
règles si vous croisez sur votre route un animal sauvage, comme 
un orignal ou un chevreuil. Il est tout d’abord interdit selon la loi 
de le poursuivre.

Il faut ainsi éviter de les faire courir de façon soutenue, car une 
poursuite à vitesse modérée de plus de 10 minutes peut compro-
mettre leur santé.

Il est donc préférable de permettre à l’animal de bifurquer hors de 
la route. La meilleure solution demeure de les observer de loin et 
vous arrêter complètement.

AVIS AUX MOTONEIGISTES :
restez loin des cervidés
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Chambre à partir de 79 $ par personne.
Chambre supérieure (1 ou 2 lits queen et possibilité de lit king)

HÉBERGEMENT

 PAP_Piazzetta_bottin-club-motoneige_Beaupré-Camarine_4,125x3,188.indd   1 2014-11-24   09:32

10947, boul. Ste-Anne, à Beaupré
1 800 567-3939 / 418-827-5703
info@camarine.com
Camarine.com

Directement sur le sentier 320  •  Stationnement gratuit.

Exposition de motoneiges antiques au Relais Sainte-Anne.

Chambre à partir de 89 $ en occ. double incluant le petit déjeuner gourmet  
Chambre supérieure (1 ou 2 lits queen et possibilité de lit king)
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418 660.8888 • sgenergie.com

CARBURANT • LUBRIFIANT
MAZOUT • ÉQUIPEMENT

Serge Marin, B. Sc. adm 
Conseiller en placement

Amine Skalli 
Adjoint administratif 
Tél. : 418-647-3102

BMO Nesbitt Burns 
Complexe Jules Dallaire 
380-2828 boul. Laurier 3e niveau 
Québec, QC  G1V 0B9

Tél. : 418-647-3646 
Téléc. : 418-647-1775 
Sans frais : 1-800-680-3124 
serge.marin@nbpcd.com

Mont Sainte-Anne en soirée.
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Conseil d’administration

Président  |  MICHEL TREMBLAY 

Vice-président  |  JEAN-LOUIS FECTEAU 

Secrétaire-trésorier  |  PIERRE RACINE

Directeur secteur Ouest  |  MARC-ANDRÉ BLUTEAU

Directeur adjoint secteur Ouest  |  DENIS FECTEAU

Directeur secteur Est  |  VACANT

Directeur adjoint secteur Est  |  VACANT 

Administrateurs

Secteur Ouest  |  STEEVE LEFEBVRE

Secteur Ouest  |  YVON CHOUINARD

Secteur Ouest  |  PASCAL BRISSON 

Secteur Ouest  |  DOMINIC DESBIENS-TREMBLAY

Secteur Est  |  ANDRÉ BRADET

ORGANIGRAMME 
2024-2025
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MARC-ANDRÉ BLUTEAU
Directeur 

Secteur Ouest

PIERRE RACINE
Secrétaire / Trésorier

418-827-3771

VACANT
Directeur adjoint

Secteur Est

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Saison 2024-2025

MICHEL TREMBLAY
Président

418-564-2797

JEAN-LOUIS FECTEAU 
Vice-président
418-580-0101

DENIS FECTEAU
Directeur adjoint 

Secteur Ouest
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PASCAL BRISSON
Administrateur 
Secteur Ouest

ANDRÉ BRADET
Administrateur Secteur Est

MICHEL PAQUET
Responsable de 
la signalisation

YVON CHOUINARD
Administrateur 
Secteur Ouest

DOMINIC DESBIENS-TREMBLAY
Administrateur 
Secteur Ouest

PHILIPPE LABRECQUE
Responsable 

du site internet
pk_114@hotmail.com

STEEVE LEFEBVRE
Administrateur 
Secteur Ouest
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www.garoy.com
4000 Boulevard Sainte-Anne, Québec (Qc) G1E 3M5

Tél: (418) 661-1754

LOCATION - ACHAT - VENTE

service@locationorleans.ca
4000 Boulevard Sainte-Anne, Québec (Qc) G1E 3M5

Tél: (418) 661-4411

COMMERCIAL - INDUSTRIEL - INSTITUTIONNEL - BÂTIMENT LEED

BUREAUX, ÉQUIPEMENTS, ROULOTTES DE CHANTIER
& CONTENEURS MARITIMES

SPÉCIALISÉ EN GESTION DE PROJET
& EN GÉRANCE DE CONSTRUCTION
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Hébergement
Auberge Baker .................................................................................  p. 4

Auberge La Camarine ..................................................................  p. 15

Auberge du sportif .......................................................................  p. 28

Chalets Relax Charlevoix ............................................................  p. 23 

Le Versant ........................................................................................ p. 36

Restaurant-bar
Le Shack à patates .......................................................................  p. 30  

Relais Sainte-Anne ........................................................................  p. 33

Restaurant Chez Bolduc et La Grange .................................  p. 27

Dépanneur
Dépanneur La Porte de Charlevoix ........................................  p. 32

Marché Mont-Sainte-Anne .........................................................  p. 24

Dépannage et services
A.S. Moto ..........................................................................................  p. 26

Atelier mécanique S.B.  ............................................................... p. 28

CLD Côte de Beaupré .................................................................  p. 23

D. Vandal inc. - Excavation et concassage ...........................  p. 31

Garoy construction & Location Orléans. ..............................  p. 20

Interblocs Blouin ...........................................................................  p. 25

Lajeunesse et frères .....................................................................  p. 30

Les Ateliers Régis Lessard ......................................................... p. 29

Mécanique J. Clair .........................................................................  p. 26

Mecanifab RL ...................................................................................  p. 31

Municipalité de L’Ange-Gardien ..............................................  p. 29

Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges .............................  p. 29

Municipalité de Saint-Tite-des-Caps ......................................  p. 32

OBV Charlevoix-Montmorency .......................................  p. 34 - 35

Simard cuisine et salle de bain .................................................  p. 31

Spécibois ..........................................................................................  p. 28

UTS ...................................................................................................... p. 25

 

SERVICES 
Secteur Ouest

Château-Richer à Saint-Tite-des-Caps
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HORAIRE 
D’ENTRETIEN 
DE SENTIER
Secteur Ouest

L’Ange-Gardien  |  Château-Richer 

Sainte-Anne-de-Beaupré  |  Saint-Ferréol-les-Neiges 
Saint-Tite-des-Caps

Dimanche

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

Lundi

• Pas d’entretien

Mardi

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

Mercredi - Facultatif

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

• Sentier local sortie Saint-Tite-des-Caps

Jeudi

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

Vendredi

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

• Sentier régional 320 Saint-Ferréol-les-Neiges

Samedi

• Sentier provincial no 3, DMC via cabane verte

• Sentier local sortie Saint-Tite-des-Caps 

 Si nécessaire

En cas de bris, de perte de passage, de mauvaise
température, il peut y avoir des changements à l’horaire
d’entretien des sentiers.
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Ici, l’hiver est grandiose !

www.cotedebeaupre.com
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NOUVEAU**NOUVEAU**NOUVEAU

250, boul. Beau-Pré
Beaupré  G0A 1E0

Téléphone :  4 1 8  8 2 7 - 8 8 2 3  

Bonne saison!

MARCHÉ
MONT-SAINTE-ANNE

E S S E N C E

Faites le PLEIN de PETRO POINTS
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8380, boul. Ste-Anne  
Château-Richer, Qc  G0A 1N0
T 418-972-3334    F 418-972-1333 
info@universtractionsports.com  
www.universtractionsports.com

VENTE | ACHAT | LOCATION
          PIÈCE | SERVICE

MOTO | VTT | MOTONEIGE | ARGO
        PRODUIT MÉCANIQUE

Bonne saison de motoneige
et soyez tous prudents !
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418.827.5100

Mécanique J. Clair

www.mecaniquejclair.com

CONCESSIONNAIRE AUTORISÉ

175 Rue de la Distillerie

Beaupré, QC

G0A 1E0

VENTES  I  PIÈCES  I  SERVICES
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418 824-3647

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONMATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
• Bois de dimension sur mesure• Bois de dimension sur mesure

• Merisier, Érable, Frêne, Épinette, Cèdre, Pin blanc, Pin rouge• Merisier, Érable, Frêne, Épinette, Cèdre, Pin blanc, Pin rouge
• Bois séché au four   • Bois exotiques• Bois séché au four   • Bois exotiques

7680, boul. Ste-Anne, Château-Richer (Québec) Canada G0A1N0
www.facebook.com/speciboisinc • www.specibois.ca

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
• Bois de dimension sur mesure

• Merisier, Érable, Frêne, Épinette, Cèdre, Pin blanc, Pin rouge
• Bois séché au four   • Bois exotiques

Auberge du sportif
plein air et simplicité à l’entrée de Charlevoix

St-Tite-des-Caps
Hébergement à moins de 10 km du sentier #3

Abri pour motoneige
Voisin du Esso et du restaurant Chez Rita

(anciennement Entre Deux Monts)

418 901-0505 / info@aubergedusportif.com

3094, avenue Royale, Saint-Ferréol-les-Neiges

ST-TITE-DES-CAPS
Hébergement à moins de 10 km du sentier #3 

Voisin du Esso 
Stationnements disponibles pour les motoneigistes

Plein air et simplicité à l’entrée de Charlevoix
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La Municipalité de L’Ange-Gardien
souhaite une bonne saison à tous !

Pierre Lefrançois, Maire
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Pas juste la machine 
qui a besoin de gaz!

3380 avenue Royale, saint-ferréol-les-neiges

Frites maison 
burgers 
poutines

pizzas
bières de micro
vins au verre

9698, boul. Sainte-Anne, Sainte-Anne-de-Beaupré

 418 827-2971

DÉPANNAGE 24 heures / 7 jours

Surfaceuse en opération.
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GRAVIER • SABLE • TERRE • DÉNEIGEMENT • FOSSE SEPTIQUE

Tél. : 418 823-2749
Fax : 418 823-2750
Cell. : 418 655-2748
info@dvandal.com

340, route 138, local 104                  
St-Tite-des-Caps (Québec)      
G0A 4J0

Licence RBQ : 8006-7721-24

EXCAVATION & CONCASSAGE

D.VANDAL
inc.
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D É P A N N E U R

LUNDI -VENDREDI: �H-��H
SAMEDI: �H-��H • DIMANCHE: �H-��H ������������ 

ESSENCE  - PRÊT-À-MANGER

Bonne saison
de motoneige à tous

et 
prudence dans
les sentiers !

5, rue Leclerc
Saint-Tite-des-Caps (Qc) G0A 4J0

418-823-2239
info@sainttitedescaps.com
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Horaire d’ouverture

  Du lundi au jeudi . . . . . . . . 10h00 à 20h00
  Vendredi . . . . . . . . . . . . . . . . 8h00 à 22h00
  Samedi . . . . . . . . . . . . . . . . . 8h00 à 22h00
  Dimanche . . . . . . . . . . . . . . . 8h00 à 21h00

418.609.3221

Suivez le sentier! trans-Québec 3  à Ste-Anne de Beaupré

Venez voir nos rénovations
pour mieux vous servir !
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Adopter les bonnes pratiques
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Réservation au 418-405-0707

Forfait Motoneige

1 nuitée dans un mini-chalet tout équipé avec foyer
 1 souper fondue chinoise

Accès à la station thermale 

À partir de 144,50+tx / pers.

Valide pour 2 personnes

Accès via le sentier 3 & sentier 320

*En occupation double

Possibilité de laisser votre camion et remorque
dans notre stationnement sécuritaire à l'achat

d'une nuit minimum, au tarif de 25$/nuit

Réparation du pont Jean-Luc Sylvain sur la rivière Montmorency.
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Hébergement

Hôtel Baie-Saint-Paul...................................................................  p. 42

Maison Chez Laurent  ..................................................................  p. 44 

Motel des Cascades  ....................................................................  p. 48 

Pourvoirie du Lac Moreau .......................................................... p. 60 

Tanières Microchalets Charlevoix ............................................  p. 46  

Nordika ..............................................................................................  p. 48

Restaurant-bar

Maison Chez Laurent  ..................................................................  p. 44

Pourvoirie du Lac Moreau .......................................................... p. 60  

Relais Le Michelieu .......................................................................  p. 39

Dépanneur, dépannage et services 

Corporation municipale de Saint-Urbain ............................. p. 43

Garage A. Côté...............................................................................  p. 45

Garage Charlevoix ........................................................................  p. 47

Garage Denis Morin inc. ..............................................................  p. 46

Groupe Gilles Jean ........................................................................  p. 46

Irving ................................................................................................... p. 41  

Shell Super soir .............................................................................. p. 43 

SERVICES 
Secteur Est

Charlevoix-Ouest
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POSTE VACANT
Directeur adjoint

Secteur Est

ANDRÉ BRADET
Administrateur

Secteur Est 

418-635-2330

POSTE VACANT
Directeur

Secteur Est
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RELAIS
“LE MICHELIEU”

On vous attend !

RELAIS DE MOTONEIGES 
SUR LE SENTIER

TRANS-QUÉBEC 3

Bienvenue 
à tous les

motoneigistes

Ouvert 7 jours / 
7 soirs

Restaurant et bar

• Menu varié 

• Licencié

Bonne saison aux motoneigistes 
et soyez prudents.

Martine Simard, prop.

Tél. : 418 240-6463 
ou 418 435-6463

• Essence
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Saint-Urbain  |  Baie-Saint-Paul 

Saint-Placide  |  Saint-Cassien-des-Caps

Dimanche

• Sentier provincial no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

• Sentier régional 378 sortie Baie-Saint-Paul

Lundi

• Pas d’entretien

Mardi

• Sentier provincial no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

Mercredi - Facultatif

• Sentier provincial no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

• Sentier régional 378 sortie Baie-Saint-Paul 

Jeudi

• Sentier no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

• Sentier 378 sortie Baie-Saint-Paul 

Vendredi

• Sentier provincial no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

• Sentier régional 378 Les Éboulements

Samedi

• Sentier provincial no 3 rivière du Gouffre via cabane verte

• Sentier régional 378 sortie Baie-Saint-Paul

En cas de bris, de perte de passage, de mauvaise 
température, il peut y avoir des changements à l’horaire
d’entretien des sentiers.

HORAIRE 
D’ENTRETIEN 
DE SENTIER

Secteur Est
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STATION-SERVICE ET DÉPANNEUR 
OUVERT 24 HEURES SUR 24

1066, boul. Mgr-De Laval 
Baie-Saint-Paul, QC G3Z 2W9

418-435-5161

Cette terre, votre terre...

Merci 
à nos propriétaires fonciers !
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t• 62 chambres out confort
• Restaurant le Gourmet Steak House

• Aire de détente avec foyer & bar
• Salles de réunion (10 à 60 pers.)

T• arifs de groupe

1 800 650-3683 www.hotelbaiestpaul.com

911, Boul. Mgr-De-Laval
Baie-Saint-Paul, (Québec)
G3Z 1A1

Hôtel par excellence
des motoneigistes
dans Charlevoix !

FORFAIT
MOTONEIGE

2022-2023

Le forfait inclut: l’hébergement
et le petit-déjeuner 

Taxes en sus

À partir de 

par personne72 00$

 en occupation double

2024-2025

75
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Dépanneur
Mets prêt à manger
Ouvert de 5h à 23h

7 / 7 jours

993, Boul. Mgr-de-Laval, local 102
Baie St-Paul, Qc  G3Z 2W3

Téléphone : 418 435-3000

917, rue Saint-Édouard, Saint-Urbain 
(Québec) G0A 4K0 | 418.639.2467 
munsturb@sainturbain.qc.ca 
sainturbain.qc.ca  
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MAISON
CHEZ LAURENT

accès par le sentier #3
à St-Urbain / Charlevoix

Forfait à partir de 55$ / pers. occ. double

www.maisonchezlaurent.com
1-877-437-3895
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Garage A.Côté Inc.

Shell
ADVANCE

HUILE DE PREMIÈRE QUALITÉ

Accès par Saint-Urbain
à 1.5 km du sentier
Trans-Québec no 3

1600, boul. Mgr-De Laval
Baie-Saint-Paul  G3Z 3B6

418 435-5145
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668, rang Saint-Placide Nord
Baie-Saint-Paul, Québec G3Z 3A7

581 991-0872

www.tanieres.com

GGaarraaggee  DDeenniiss  MMoorriinn  IInncc..  

1157 Blvd Mgr De Laval, Baie-St-Paul    

441188--443355--22226622  

Vente & service agricole 
Pour la satisfaction et un service qui répond à 

vos besoins. 
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REMORQUAGE
LOURD ET LÉGER
24 HRS

ENTRETIEN & RÉPARATION
AUTO & CAMION

Tél. jour : 418-435-2305
Tél. nuit : 418-435-8833

Téléc. : 418-435-5696

Dannys De Visch, prop.
1007, boul. Mgr-de-Laval

 
Baie-Saint-Paul G3Z 2W4

dannys@garagecharlevoix.com 
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176, chemin de l’Horizon-Boisé
Baie-Saint-Paul, QC

www.nordikacharlevoix.com
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Hébergement

Auberge des 3 canards ............................................................... p. 54

Fairmont Le Manoir Richelieu ..................................................  p. 57

Hôtel Le Petit Manoir du Casino .............................................  p. 50

Restaurant

Au Gré du vent ............................................................................... p. 54

Resto & bar Le Grenier ................................................................  p. 52

Dépanneur, dépannage et services

Adrénaline Sport. .......................................................................... p. 55

Dépanneur Famille Tremblay ....................................................  p. 59

Excavation Joseph-Aimé Gagnon .......................................... p. 58 

Garage Paul Tremblay  .................................................................p. 59

Municipalité de Notre-Dame-des-Monts .............................. p. 56

Municipalité des Éboulements .................................................  p. 59

Municipalité de Saint-Hilarion ...................................................  p. 51

Shell SuperSoir ............................................................................... p. 58

Tony Minimécanik .......................................................................... p. 54

Tourisme Charlevoix ..................................................................... p. 56

SERVICES 
Secteur Est

Charlevoix-Est
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306, chemin Cartier Nord, Saint-Hilarion (Québec)  G0A 3V0
Téléphone : 418-489-2995

Municipalité de
SAINT-HILARION

Pour commander :
clubsapindor@gmail.com

25$
CHACUNE

PROCUREZ-VOUS LA CASQUETTE 
DU CLUB SAPIN D’OR
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HORAIRE 
D’ENTRETIEN 
DE SENTIER

Secteur Est

Saint-Aimé-des-Lacs  |  Notre-Dame-des-Monts 

Saint-Hilarion  |  Saint-Irénée  |  Les Éboulements 

Saint-Joseph-de-la-Rive  |  Baie-Saint-Paul

Dimanche

• Sentier provincial no 3 Saint-Aimé-des-Lacs 

 via rivière du Gouffre et une partie du sentier régional 377 

 et les sorties

Lundi 

• Sentier régional 378, secteur Baie-Saint-Paul 

 et Saint-Irénée

Mardi 

• Sentier provincial no 3 Saint-Aimé-des-Lacs 

 via rivière du Gouffre

Mercredi - Facultatif 

• Sentier régional 377 / 378

Jeudi 

• Sentier provincial no 3 Saint-Aimé-des-Lacs 

 via rivière du Gouffre

Vendredi

• Sentier provincial no 3 Saint-Aimé-des-Lacs 

 via rivière du Gouffre et une partie du sentier régional 377 

 et les sorties et les sentiers 377 / 378 Saint-Irénée

Samedi 

• Sentier provincial no 3 Saint-Aimé-des-Lacs 

 via rivière du Gouffre et le sentier régional 378 

 Baie-Saint-Paul

En cas de bris, de perte de passage, de mauvaise
température, il peut y avoir des changements à l’horaire
d’entretien des sentiers.
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48 chambres • Table gourmande et réputée
Vue exceptionnelle sur le fleuve • Salon avec foyer

Forfait évasion gourmande à 33670 $ incluant repas du soir 3 services 
et petit-déjeuner complet (frais de services inclus, taxes en sus).

115, Côte Bellevue, La Malbaie, Qc  G5A 1Y2
1-800-461-3761  •  auberge3canards.com

Bienvenue aux motoneigistes! Accès direct au sentier local no.124
Endroit sécurisé pour motoneiges sur demande

Débroussailleuse

Tony Tremblay
Propriétaire

535, rue St-Étienne, La Malbaie  G5A 1J3

Débroussailleuse

Tony Tremblay
Propriétaire

535, rue St-Étienne, La Malbaie  G5A 1J3

Moto - Motoneige - 4 roues - Génératrice - Moteur hors-bord - Souffleuse  
Tondeuse - Tracteur à gazon - Scie mécanique - Débroussailleuse

Vente des produits

Au GRE 
du VENT

2013. route du Fleuve 
Les Éboulements (Québec) G0A 2M0

418-635-2300

RESTAURANT
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QUÉBEC  •  lévis  •  CLERMONT  •  ST-GEORGES  •  MONTMAGNY

© 2024 Bombardier Produits Récréatifs Inc. Tous droits réservés ® MC et le logo BRP sont des 
marques  de commerce de Bombardier Produits Récréatifs inc.ou de ses sociétés a�liées.

.CA

418 687-0383
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Découvrez nos  
nombreux sentiers.

 
1 800 667-2276  
charlevoixmotoneige.com

Municipalité de
Notre-Dame-des-Monts

15, rue Principale, Notre-Dame-des-Monts (Qc) G0T 1L0
Téléphone : (418) 439-3452  |  Télécopieur : (418) 489-2014

marcelle.pedneault@notredamedesmonts.com
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   Vivez les
      plus GRANDES

       desÉMOTIONS

1 866 540 4464     FAIRMONT.COM/RICHELIEU-CHARLEVOIX

FORFAIT MOTONEIGE

145 $ 
par personne en

occ. double

à partir de 

HÉBERGEMENT
PETIT DÉJEUNER POUR DEUX
STATIONNEMENT POUR MOTONEIGE 
INTÉRIEUR CHAUFFÉ
ACCÈS AUX PISCINES ET BAINS CHAUFFÉS
TARIF PAR NUITÉE, DANS UNE CHAMBRE FAIRMONT EN OCC. DOUBLE. 
SERVICE INCLUS, TAXES ET  FRAIS D'EXPÉRIENCE EN VILLÉGIATURE EN SUS. 
MAXIMUM DE DEUX MOTONEIGES PAR CHAMBRE
POUR LE STATIONNEMENT. 

13 DÉCEMBRE 2024 AU 31 MARS 2025

Jusqu’à 20%
de réduction sur

votre séjour!

OFFRE SPÉCIALE DU 125E ANNIVERSAIRE!
Réservez notre forfait motoneige avant le 13 décembre 2024 et courez la chance de

gagner votre forfait motoneige de la saison 2025/2026 incluant 125$
en carte-cadeau essence !  Tirage le 1er avril 2025.
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e-29, Rang St-Antoine, Notre-Dam des-Monts  G0T 1L0
Tél.: 418 457-3484 - Cell.: 665-5048 / 633-0128

Fax : 418 457-4117

Joseph Aimé GAGNON
et Fils inc.

EXCAVATION

Dépanneur
Mets prêt à manger
Ouvert de 5h à 23h

7 / 7 jours

137, boul. Notre-Dame, Clermont, Qc G4A 1A3
Téléphone : 418 439-0075
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Téléphone : 418 489-2988 
Adresse électronique : municipalite@leseboulements.com

Visitez notre site web : leseboulements.com

MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS

2335, route du Fleuve, Les Éboulements, Qc G0A 2M0

Nous souhaitons la bienvenue
à tous les membres du club
d’Auto-neige Le Sapin d’Or,

un séjour mémorable et
une excellente saison 2022-2023.

Mathieu Tremblay, Propriétaire 
Caroline Chamberland, Administration
Tél.: 418 439-3337 / Fax: 418 439-4575
garagept@icloud.com / www.garagepaultremblay.com
164, Principale, St-Aimé-des-Lacs, Qc  G0T 1S0

Nous souhaitons la bienvenue
à tous les membres du club
d’Auto-neige Le Sapin d’Or,

un séjour mémorable et
une excellente saison 2024-2025.
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G0A 4K0  |  418 665-4400  |  1 888 766-7328
info@lacmoreau.com   |  lacmoreau.com

Auberge de style scandinave située entre 
Charlevoix et Saguenay (sentier 83). Cuisine 
gastronomique et intermédiaire, cave à vin, 
bar et sauna. 

CITQ # 850108
Sentier d’accès : 83 
GPS  Latitude : 47.930960   
Longitude : -70.644320

Auberge du Ravage &
Pourvoirie du Lac Moreau
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Suivez-nous sur Facebook
pour connaître les dernières
nouvelles de votre club !

Venez nous visiter au www.sapin-dor.qc.ca 

afin de tout savoir sur la structure de votre club 

de motoneige, également vous y trouverez :

- les conditions des sentiers
- les cartes des sentiers
- la liste des services
- les rendez-vous à ne pas manquer

Si vous avez des belles photos ou des anecdotes 

concernant les voyages de motoneige, nous nous 

ferons un plaisir de les placer sur notre site.

Soucieux d’être constamment à l’écoute de ses 

membres, votre club vous offre une boîte à lettre

clubsapindor@gmail.com afin de recevoir vos 
commentaires, vos suggestions, et peut-être 
même vos déceptions.

Tout le courrier est vérifié régulièrement.

Branchez-vous, on vous attend !

PHILIPPE LABRECQUE
Responsable du site internet

pk_114@hotmail.com

CLUB D’AUTO-NEIGE
LE SAPIN D’OR INC.
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Travaux effectués dans le secteur Est.

Débroussaillage de sentier.
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ADM sport ...............................................................................................3

Adrénaline sports .............................................................................. 55

AS Moto  ............................................................................................... 26

Atelier mécanique S.B. .................................................................... 28

Auberge Baker ......................................................................................4

Auberge des 3 canards ................................................................... 54

Auberge du sportif ........................................................................... 28

Auberge La Camarine ...................................................................... 15

BMO Gestion privée  ......................................................................... 16  

Cédule des réunions ...........................................................................9

Chalets Relax Charlevoix .................................................................23

CLD Côte-de-Beaupré .....................................................................23

Conseil d’administration ............................................................ 18, 19

Corporation municipale de Saint-Urbain ................................. 43

Dépanneur La porte de Charlevoix .............................................32

Dépanneur Famille Tremblay ........................................................ 59

D. Vandal inc. - Excavation et concassage ............................... 31

DoubleTree Québec Resort ..............................................................2

Excavation Joseph-Aimé Gagnon et Fils ................................. 58

Fairmont Le Manoir Richelieu .......................................................57

FCMQ ...................................................................................... 43, 56, 65

Garage A. Côté inc. .......................................................................... 45

Garage Charlevoix ............................................................................ 47

Garage Denis Morin inc ...................................................................46

Garage Paul Tremblay ..................................................................... 59  

Garoy construction et Location Orléans .................................. 20

Groupe Gilles Jean ............................................................................46

Horaire d’entretien de sentier.................................. 10, 22, 40, 53

Hôtel Baie-Saint-Paul....................................................................... 42

Hôtel Le Petit Manoir du Casino ..................................................50

Interblocs Blouin ................................................................................25

Internet ................................................................................................... 61

Irving ....................................................................................................... 41

Lajeunesse et frères .........................................................................30

INDEX
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Les Ateliers Régis Lessard ............................................................. 29

Le Shack à patates ...........................................................................30  

Le Versant ............................................................................................ 36

Maison Chez Laurent .......................................................................44

Marché Mont-Sainte-Anne et Pétro-Canada Beaupré ........ 24

Mecanifab RL ....................................................................................... 31

Mécanique J. Clair ............................................................................. 26

Motel des Cascades ......................................................................... 48

Municipalité de L’Ange-Gardien .................................................. 29

Municipalité des Éboulements ..................................................... 59
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5750 Boulevard Sainte-Anne
Boischatel, QC G0A 1H0

931 Côte Joyeuse
Saint-Raymond, QC G3L 4B7

SENTIER

ACCESSIBLE
PAR LE

23

Un service personnalisé

Votre concessionnaire Polaris
de confiance sur les sentiers !

34 ANS DE SENSATIONS FORTES!


